
POLITIQUE DE DISPOSITION DES BANCS 
DES ÉGLISES DE SAINTE-ODILE ET DE NAZARETH 

ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE DE FABRIQUE  
DE LA PAROISSE SAINT-GERMAIN-DE-RIMOUSKI 

___________________________________________________________________ 
 
Suite à la fermeture des églises de Sainte-Odile, de Nazareth et de Saint-Yves * en janvier 2008, 
l'Assemblée de fabrique de la paroisse Saint-Germain-de-Rimouski invite toute personne intéressée à 
acquérir un banc dans l'une des églises à faire UNE DEMANDE D'ACHAT ÉCRITE adressée à : 
 

Fabrique Saint-Germain 
11, rue St-Germain Ouest 
Rimouski (Québec) G5L 4B4  

 
Toute demande reçue avant le 23 mai 2008 sera considérée en priorité tel que stipulé en A, B, C ci-
dessous. 
 
La disposition du matériel servant à la liturgie étant assumée par l'équipe de pastorale, 
l'Assemblée de fabrique entend dans un premier temps disposer des bancs d'église de la manière 
indiquée ci-après.  
 
*  La présente politique vise les bancs des églises de Sainte-Odile et de Nazareth et non pas 

ceux de l'église de Saint-Yves.                                           
PROCÉDURE 

 
A-  Les demandes seront considérées selon l'ordre suivant : 
 

1- Les demandes écrites de paroissiens et paroissiennes de l'église concernée.  Distribution les 
31 mai AM de 9 h à 12 h 

2- Les autres paroissiens et paroissiennes de l'église concernée pourront se présenter les  samedi 
le 31 mai de 13 h à 16h 30 ou dimanche le 1 juin de 13 à 16 h 30. 

3- Toutes autres demandes écrites de la part des gens à l’extérieur de la paroisse concernée 
pourront se présenter le samedi le 7 juin de  9 h à 12 h  

4- Toutes autres personne intéressés à un ou des bancs, pourront se présenter le samedi 7 juin 
de 13 h à 16 h 30 

 
B-   Si des bancs sont encore disponibles, toute autre offre sera considérée. 
 
C-  Sera considéré comme don à la Fabrique Saint-Germain-de-Rimouski :       

-  En référence à A1, tout montant supérieur à 10 $ pour un petit banc1 et supérieur à 20 $ pour 
un grand banc2. 

 
-  En référence à A2, tout montant supérieur à 15 $ pour un petit banc1 et supérieur à 25 $ pour 

un grand banc2. 
 
-  En référence à A3, tout montant supérieur à 20 $ pour un petit banc1 et supérieur à 40 $ pour 

un grand banc2. 
 
1 Banc de trois places ou moins. 
2 Banc de quatre places ou plus. 
 

-  En référence à B, un prix sera négocié avec les personnes ou entreprises désirant acheter un 
lot de bancs pour les revendre ou pour en utiliser le bois.  


